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DE façon globale, cette réforme vise àaméliorer, de manière significative, lesperformances de l'administration fiscale àla suite des nombreuses insuffisances re-

levées. Parmi lesquelles on peut citerl'évasion fiscale, imputable à l'absence decaptage de toutes les recettes et la pré-sence du secteur informel; le cloisonne-ment entre la douane et les impôts quiempêche tout développement des syner-gies, pourtant essentielles dans leséchanges automatiques d'informations et

des données, afin de lutter efficacementcontre la fraude douanière et l'invasionfiscale. Il en est de même du déficit debonne gouvernance du système de mobili-sation des recettes fiscales et douanières,caractérisé par des détournements de re-cettes, le manque de transparence et detraçabilité.

A l'opposé, cette réforme sera bénéfique àl'Etat, dans la mesure où elle va générerune mobilisation plus importante des re-cettes de l'Etat. La dimension économique sera au rendez-vous, parce que cette réforme permettrad'améliorer le climat des affaires, avec unservice de qualité aux contribuables. 
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FACE à la crise économiqueque traverse notre pays,suite à l'effondrement descours des matières pre-mières, le président AliBongo Ondimba avait ins-truit le gouvernement deprocéder à la création del'Office gabonais des re-cettes (OGR),  fruit de laprochaine fusion entre lesservices des douanes etdes impôts. En créant cettesuprastructure, les pou-voirs publics souhaitentdisposer d'une administra-tion fiscale performante,dans la perspective d'unemobilisation optimale des

ressources financières del'Etat et, partant, du ren-forcement de la soutenabi-lité des finances publiquesdu Gabon. C'est ainsi que le ministrede l'Economie, Régis Im-mongault, a présidé uneréunion de travail, ven-dredi dernier, à l'immeubleArambo, visant à présenteraux différents responsa-bles des douanes et des im-pôts les principaux enjeuxde la réforme portant créa-tion de l'OGR. Dans son propos, le mem-bre du gouvernement atout d'abord présenté lecontexte de cette réforme.
« La fusion de la douane et
des impôts s'inscrit dans le
cadre de l'intensification
des réformes économiques
initiées par le chef de l'Etat.
Cette fusion apparaît ainsi
comme une réforme ma-

jeure du second septennat
du président de la Répu-
blique», a-t-il indiqué. Bien que des progrès nota-bles aient été réalisés, no-tamment au niveau de laréduction du taux d'impo-sition, du recouvrementdes recettes hors pétrole,de la simplification et la dé-matérialisation des procé-dures, Régis Immongault amartelé: « cette réformeest inéluctable et (...) l'élandoit se poursuivre, en met-tant en œuvre une secondegénération des réformes.» Pour ce faire, un comité depilotage a été mis en place.Cette structure a déjà pro-duit un premier rapportsommaire sur l'étude juri-dique des textes, du per-sonnel et des moyensactuels des deux struc-tures. Dans les tout pro-chains jours, ledit comité

sera assisté d'experts, afind'approfondir le diagnosticet élaborer une véritablefeuille de route de mise enœuvre de la réforme. Une fois la nouvelle struc-ture mise en route, uncontrat de performancesera signé avec le nouveaudirecteur de l'OGR. « Si
vous atteignez les quotas
annuels qui vous seront
fixés par le gouvernement,
vous serez rémunérés et ré-
compensés pour le travail
accompli. Vous serez désor-
mais liés par un contrat de
performance», a fait savoirRégis Immongault. S'agissant du statut juri-dique de l'office, il estprévu qu'il soit un servicepublic personnalisé del'Etat à caractère adminis-tratif, placé sous la tutelledu ministre de l'Economie.Aussi, le ministre Immon-
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gault a-t-il mis en gardetous les fonctionnaires in-délicats et réfractaires auchangement, « qui œuvrent
pour le blocage de la ré-

forme afin de maintenir les
privilèges indus, la mau-
vaise gouvernance et le dé-
tournement des deniers
publics.»

Le ministre
Régis Immon-
gault a expli-

qué aux
responsables

des douanes et
des impôts les
enjeux de la
prochaine

création de
l'Office gabo-
nais des re-

cettes.
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